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Luxembourg, 1er juin 2022     IG/CM/2022-07592/JG/RR/SD/nh 
        BEI-Public  
 
 
 
Réf. : SG/E/2022/04  
 
--------------------------------, 
 
Nous nous référons à notre courriel du 9 mars 2022 dans lequel nous vous informions que la division 
Mécanisme de traitement des plaintes du Groupe Banque européenne d’investissement procédait à 
l’examen de la plainte que vous aviez soumise par courrier postal le 22 février 2022. 
 
Votre plainte concerne la construction et l’exploitation d’une centrale photovoltaïque située sur la 
commune de Mana, dans le nord-est de la Guyane française (ci-après le « projet »). En particulier, vous 
affirmez que le projet aura des effets négatifs sur l’environnement, notamment sur les moyens de 
subsistance de la faune, dans une zone protégée (zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et 
floristique — ZNIEFF), ainsi que dans le parc naturel régional de Guyane française. Vous affirmez 
également que le projet nuira au patrimoine culturel et aux moyens de subsistance des habitants locaux. 
Enfin, vous soulignez que le projet n’est pas conforme au droit de l’Union européenne et au droit national 
(à savoir le Code de l’environnement et les directives « Oiseaux » et « Habitats ») et qu’il n’a pas obtenu 
les autorisations nécessaires. En conséquence, vous demandez au Groupe BEI de : i) suspendre le 
financement du projet, ii) restaurer le site naturel et iii) déplacer le projet sur un autre site. 
 
Dans le cadre de son enquête, la division Mécanisme de traitement des plaintes de la BEI a examiné 
votre plainte et a lancé son évaluation initiale conformément au point 2.2 des Procédures relatives au 
Mécanisme de traitement des plaintes du Groupe BEI1. Lors de l’évaluation initiale, la division Mécanisme 
de traitement des plaintes a constaté que :  
 

• le 29 septembre 2021, le Conseil d’administration de la BEI a approuvé le financement du projet 
pour un montant de 25 millions d’euros au maximum2. Le même jour, la BEI et la Centrale 
électrique de l’Ouest guyanais S.A.S. (l’emprunteur) ont signé le contrat de financement relatif à 
cette opération. Le début des travaux de construction était prévu en septembre 2021 et la 
centrale devait entrer en service en avril 2024 pour une période de 25 ans ; 

• en mai 2022, l’emprunteur a informé la BEI de son intention de retirer sa demande d’assistance 
financière de la BEI. Le concours financier de la BEI a donc été annulé le 19 mai 2022.  

• en conséquence, la BEI n’a jamais décaissé de fonds à l’appui du projet concerné par votre 
plainte. 

 

                                                             
1 PROCÉDURES RELATIVES AU MÉCANISME DE TRAITEMENT DES PLAINTES DU GROUPE BEI 
2 Communiqué de presse de la BEI du 29 septembre 2021, disponible ici.  

https://www.eib.org/attachments/strategies/complaints_mechanism_procedures_fr.pdf
https://www.eib.org/fr/press/all/2021-317-france-eib-with-the-support-of-the-european-commission-is-financing-the-construction-and-operation-of-a-photovoltaic-pv-plant-combined-with-innovative-storage-technologies-in-french-guiana
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La BEI ne finançant plus le projet concerné par votre plainte, la division Mécanisme de traitement des 
plaintes de la BEI n’est pas en mesure d’y donner suite. Au vu de ce qui précède, la division Mécanisme 
de traitement des plaintes de la BEI procède à la clôture du dossier. 
 
Conformément au point 4 des Procédures relatives au Mécanisme de traitement des plaintes du Groupe 
BEI, la division Mécanisme des plaintes de la BEI a jugé opportun de vous répondre par la présente.  
  
Nous espérons que cette réponse vous sera utile. 
 
 
 
 

Bien cordialement, 
 

BANQUE EUROPÉENNE D’INVESTISSEMENT 
 
 
 

Mécanisme de traitement des plaintes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voie de recours disponible 
 
Les plaignant(e)s insatisfait(e)s de la lettre faisant état des conclusions peuvent déposer plainte pour 
mauvaise administration à l’encontre du Groupe BEI auprès du Médiateur européen3. 
 

                                                             
3 https://www.ombudsman.europa.eu/fr/home.  

https://www.ombudsman.europa.eu/fr/home

